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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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	Date de reception: 04102024
	Dossier complet: 25102024
	Numero enregist: 2024-8202
	Intitulé du projet: Projet d'ombrière agrivoltaïque à Bouère (53) 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: BOUERE 2 PV
	 Raison sociale: Société
	 SIRET: 98387254000015
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: DEBONNET
	 Prenom: Mathieu

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 30. Ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire.39. a) Travaux, constructions et opérations d'aménagement. 
	 Caracteristique du projet: Installations agrivoltaïques en ombrières d'une puissance égale à 8,21MWc.Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code de 1,6 ha soit moins de 40000m².
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Sur la commune de Bouère (53), la société BOUERE 2 PV projette la construction d'un parc agrivoltaïque implanté sur une surface de 15,30 ha sur les parcelles agricoles de Monsieur et madame VION exploitées en grandes cultures. Un parc agrivoltaïque crée une synergie entre une activité agricole et une production d’électricité photovoltaïque. Dans le présent projet, les tables de panneaux photovoltaïques intègrent des motos réducteurs leur permettant de suivre la trajectoire du soleil d’est en ouest pendant la journée pour capter un maximum de rayonnement solaire et créer un ombrage tournant qui permettra la protection des cultures sous-jacentes (diminution de la température de l’air et du sol permettant une baisse de l’évapotranspiration). Le pilotage de ces panneaux permettra aussi l’adaptation de la descente des panneaux à la pousse des végétaux présents sur la parcelle. L'espacement de 15m entre les poteaux des tables photovoltaïques assurera un accès suffisant pour les engins agricoles et un bon niveau de luminosité permettant ainsi de maintenir l'activité agricole sous les ombrières. Le projet répond aux critères de définition de l’installation agrivoltaïque posés par l’article L.314-36 du code de l’énergie. La production agricole sous les panneaux sera significative et contrôlée grâce à la comparaison des rendements de cultures sur la parcelle témoin prévue dans le présent projet.Aucuns travaux de démolition ne sont à prévoir.
	2 Objectifs du projet: La parcelle sélectionnée pour le projet sera équipée par une ombrière de culture déployée sur une surface de 15,30 ha, composée de rangées de panneaux mobiles, orientés nord sud. Le choix de cette parcelle par l’exploitant est motivé par l’objectif d’améliorer le potentiel agronomique de celle-ci, actuellement qualifié de moyen, et par son éloignement des habitations permettant ainsi une meilleure intégration paysagère. L’adaptation de cette structure à l’usage de l’exploitation permet d’assurer le maintien de l’activité agricole durant toute la durée du projet (40 ans) et au-delà ; le partage de la valeur agrivoltaïque via le versement d’un loyer apportera un complément de revenu stable et garanti. Ce revenu facilitera les investissements nécessaires pour maintenir, développer ou transmettre l’activité, et contribuera à la résilience de l’entreprise en cas d’aléas climatiques ou économiques. Le versement du loyer par TSE est conditionné au maintien d’une activité agricole principale par l’exploitant. L'ombrière est constituée de rangées de panneaux rotatifs avec un taux de couverture de 30%, qui suivent la course du soleil d’est en ouest, et sont placés à 2.65 m de hauteur. Les rangées de poteaux sont espacées de 15 m. L’ombrière de culture a été conçue afin d’apporter un ombrage tournant à la parcelle, lui offrant ainsi une protection en cas d’excès de température ou de rayonnement solaire et de sécheresse. Un pilotage intelligent garantit notamment un partage optimisé de la ressource lumineuse. L’ombrière de culture apportera à la parcelle un service d’amélioration du potentiel agronomique.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le délai de construction est évalué 6 à 9 mois. Le chantier se déroulera en plusieurs phases :La préparation du terrain : mise en sécurité du site, marquage et piquetage, balisage et création de la plateforme et de l’accès au poste de livraison/transformation ; Travaux de pelle pour le creusement des tranchées (passage des câbles et implantation fondations) ; Le linéaire et la largeur des tranchées seront réduits le plus possible sur l’ensemble du projet ; Installation de la clôture ; Montage de l’infrastructure agrivoltaïque : système de support et fixation des panneaux ; La pose et la connexion des câbles ; Implantation des bâtiments techniques (PTR/PDL) : opération très localisée sur le site. Le bâtiment technique est pré-équipé et pré-câblé en usine (transformateurs et cellules HTA) ; Installation et paramétrage des composants électriques; Installation et paramétrage du système de surveillance ; La configuration et la connexion du poste de livraison. Le chantier sera organisé de manière à limiter au minimum les impacts sur le sol. En fin de travaux, le terrain sera remis en état et la prairie réensemencée. La base vie et les zones de stockage temporaires seront réalisées sur les emprises des futures plateformes. Les circulations se feront sur les zones destinées aux futures pistes. Les mesures ME1, ME2, MR1, MR2, MR3, MA1 listées au 6.5 permettront d'éviter les impacts durant les travaux (voir Annexe 8.1 §4.3 de la note écologique p. 58 à 68). Concernant le paysage, 240 mètre linéaire de haie seront créées au sud-ouest de la centrale. La plantation consistera en la mise en place de plantations bocagères d’essences locales. Les mesures ME1, MR1, et MA1 de l’Annexe 8.1 §3.2.4 de la note paysagère p. 49 à 54 détails les méthodes de plantations et d’entretiens prévu pour les haies. Les pistes ou les chemins permettent d’accéder au site et aux locaux techniques en phase de chantier et d’exploitation. Les pistes de circulation interne seront réalisées en GNT 0/31,5 et n'ont pas vocation à perdurer. Ce matériau poreux n’est pas imperméabilisant et ne constitue donc pas une emprise au sol à long terme de la centrale.
	2 Phase exploitation: Entretien : La périodicité d’entretien de la végétation restera limitée et sera adaptée aux besoins de la zone. Les haies paysagères/bocagères devront être taillées une fois par an.Maintenance : Visites de maintenance préventive par contrôle visuel, 2 fois par an, Maintenance courante préventive, une fois par an, Maintenance approfondie réalisée en années N+5, 10 et 15 en intégrant le remplacement des pièces d’usures, Maintenance curatives exceptionnelles pour remédier à d’éventuelles pannesEn dehors des interventions de maintenance programmés ou correctives, aucun personnel n’est en permanence présent dans le site.Démantèlement : La durée d’exploitation de l’ombrière est de 40 ans minimum.  L’ensemble des installations est démontable (panneaux et structures métalliques) et les fondations peu profondes seront facilement déterrées. Les locaux techniques (pour la conversion de l’énergie) et la clôture seront également retirés du site. Le démantèlement durera 3 mois environ et est garanti par TSE. Gains gains attendus pour l’activité: L’installation agrivoltaïque présente l’avantage de pouvoir proposer un ombrage partiel et tournant qui permettra de lutter contre les stress thermique et hydrique lors des épisodes de fortes chaleurs printanières et estivales. Les relevés de terrain de notre solution agrivoltaïque à Amance nous apportent déjà des résultats prometteurs quant à l’apport de nos solutions agrivoltaïques : pas de différence significative en termes de rendement sur une variété de soja (Soprana), -75% de jours de stress thermique sur l’ensemble du cycle cultural du soja, -4°C pour les températures aériennes extrêmes entre mai et juin 2023, -3.5°C à 30 cm du sol en de mi-juin à aout 2022.

	4 Procedures administratives: Permis de construire selon l'article R421-1 du code de l'urbanisme.
	6 Grandeurs du projet: Puissance installée Surface projetée au sol des panneauxSurface des postes techniques et de la citerneEmprise au sol totale
	6 Valeurs: P : 8,21MWcSurface projetée : 3,57 ha Surface des postes techniques et citerne : 228m²Emprise au sol : 3,58ha
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: La Champagne
	6 Localite: BOUERE
	6 Code postal: 53290
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 47
	6 Coordonnees_long °: 88
	6 Coordonnees_long ': 08
	6 Coordonnees_long ": N
	6 Coordonnees_Lat: -0
	6 Coordonnees_Lat °: 49
	6 Coordonnees_Lat ': 03
	6 Coordonnees_Lat ": W
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: La commune est sous le régime du Plan Local d'Urbanisme.
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: La topographie est homogène sur la zone, la cartographie des sols également, et aucune végétation caractéristique de zone humide n’a été relevées. La cartographie nationale des zone humides ne montre pas de probabilité de zone humide au niveau de la zone projet, excepté au niveau du fossé et démarrage du cours d’eau.  Les sondages ont donc été réalisés de manière homogène sur la parcelle (cf Annexe 8.1 §2.2 de la note écologique p. 14 à 16)
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le site disposera de réserves d'eau pour permettre la lutte contre les incendies. Ces réserves seront remplies lors de la mise en fonctionnement du site (60 m3 ou 120 m3 pour une citerne) depuis le réseau d’adduction en eau potable et feront l'objet d'un contrôle régulier. Le nombre, la localisation et le volume des citernes est déterminé en fonction des préconisations du SDIS
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les matériaux utilisés pour la construction des modules, des postes de transformation/livraison seront amenés sur site 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: La construction et l'exploitation de la centrale ne seront pas amenés à utiliser des ressources naturelles du sol et du sous-sol du site. 
	 Projet adequation ressources disponibles: Non
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessitera pas de consommation d'eau en dehors des besoins liés à la sécurité incendie. 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet a tenu compte dès la conception des éléments à enjeux tels que les haies et les a évité dès la conception de la version initial du projet. Le projet a mis en place une démarche d'évitement des impacts sur la biodiversité et les milieux  : évitement des périodes de sensibilité des espèces pour les travaux impactant et adaptation des horaires. La démarche d'évaluation va se poursuivre et si nécessité, une demande de dérogation au titre des espèces protégées sera déposée. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Il n'est pas prévu d'impact du projet sur les site Natura 2000 les plus proches au regard des distance, des espèces cibles et des mesures d'évitement et de réduction prévues par le projet. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet vise la conciliation de l'activité agricole et de l'activité de production d'énergie, il est donc attendu que les deux activités fonctionnent en synergie. Le projet ne va donc pas générer de consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestier. 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par les risques technologiques. Le dispositif de sécurité incendie permettra de protéger les abords du site en cas de survenue d'un incendie sur la centrale. 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les allées et venues des engins de chantier pourront momentanément occasionner des perturbations. La localisation du chantier en dehors des zones urbaines et dont l’entrée n’est pas sur située sur un axe principal, ne va pas engendrer de coupure du trafic importante. Une information régulière et efficace des usagers de la route sera effectuée. L'impact est considéré comme non significatif. 
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Toutes les précautions seront prises lors de la phase travaux pour limiter les nuisances. En fonctionnement, il n'est pas prévu que le projet génère des odeurs.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Toutes les précautions seront prises lors de la phase travaux pour limiter les nuisances. En fonctionnement, il n'est pas prévu que le projet génère des vibrations. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les rejets auront essentiellement lieu pendant la phase travaux, en lien avec le fonctionnement des engins de chantier. En phase de fonctionnement, il n'est pas prévu de rejets. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: En phase travaux, toutes les précautions seront prises pour limiter les nuisances. En fonctionnement, la localisation des postes a été choisie a distance des habitations. Il n'est pas prévu d'impacts. 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: Le projet prévoit plusieurs mesures d'évitement, de réduction et d'accompagnement : Milieu physique -ME1 : Limiter au maximum les fondations à réaliser pour réduire l’impact sur le sol. Paysage -ME 1 : Préservation de la trame végétale périphérique, faisant office de filtre visuel (E1.1.c) Paysage -ME 2 : Mise en place d’une zone témoin le long de la route située au sud-ouest du site du projet (E1.1.c) Milieu naturel -ME1 : Évitement de secteurs accueillant les principaux enjeux de conservation (E1.1.c) Milieu naturel -ME2 : Adaptation des horaires d’exploitation et d’activité journaliers (E4.2.b) Milieu naturel -ME3 : Limiter les rejets dans le milieu naturel (E3.1a) Milieu physique -MR1 : Valoriser au maximum le sol sur site Milieu physique -MR2 : Transmission des données issues des études géotechniques aux entreprises pour adapter le chantier et limiter au maximum les impacts Milieu humain -MR1 = Dispositif de limitation des rejets dans l’air (R2.1j) Milieu humain -MR 2 = Dispositif de limitation des nuisances sonores et des vibrations envers la population (R2.1j) Paysage -MR 1 : Mise en place d’une haie bocagère, faisant office de masque visuel (E1.1.c) Milieu naturel -MR1 : Balisage et mise en défens d’habitats d’espèces (R1.1a/R1.1b) Milieu naturel -MR2 : Respect des périodes de reproduction et de nidification des espèces pour la réalisation des travaux (R3.1a) Milieu naturel -MR3 : Pose de barrières anti-intrusion dans les zones de reproduction des amphibiens et des reptiles (R2.1h) Paysage -MA 1 : Plantations complémentaires de densification (A7.a) Milieu naturel -MA1 : Accompagnement du projet par un écologue (A6.1a)Pour plus d’informations sur le contenu, la mise en œuvre, le suivi et la durée de chacune des mesures vous pourrez trouver les informations dans l’annexe 8.1 au §4 de la note environnementale p. 28 à 41, au §4.3 de la note écologique p. 58 à 69, au §3.2.4 de la note paysagère p. 49 à 54.


	7: 
	 Auto-evaluation: Les études environnementales jointes au présent dossier permettent de conclure à l'absence d'impact notable sur l'environnement et la santé humaine. Ainsi, compte-tenu de la taille du projet, du contexte dans lequel il s'inscrit, et des mesures d'évitement et de réduction intégrées à la conception et mise en œuvre lors des phases travaux et exploitation, la réalisation d'une évaluation environnementale n'apparaît pas nécessaire.

	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: .
	 Annexe obligatoire 6: .
	 Annexe obligatoire 7: .




